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09/2019

Déclaration de 
mise à l’arrêt 

définitif

• 22/02/2020
Arrêt définitif 
de la tranche 1

• 30/06/2020
Arrêt définitif 
de la tranche 2

12/2020

Dépôt du dossier 
de 

démantèlement

01/2021

Saisine ASN

07/2023

Recevabilité du 
dossier (après 
compléments)

10/2023

Saisine du préfet 
du Haut-Rhin pour 

lancement des 
consultations

• 10/2023
Saisine AE

• 12/2023
Avis de l’AE    
(n° 2023-108)

03/2024

Mémoire en 
réponse à l’avis de 

l’AE

Du 25/03/2024 au 
30/04/2024

Enquête publique          
(+ notification 

Allemagne)

07/2024

Rapport de la 
commission 
d’enquête &      

avis du préfet

07 à 09/2025

Rédaction et 
transmission à EDF 
d’un avant-projet 

de décret

11/2025

Observations 
d’EDF sur l’avant-
projet de décret

02/2026

Avis de l’ASNR sur 
le projet de décret 
(n° 2026-AV-020)

05/2026

Signature et 
publication au JO

05 à 06/2026

Notifications et 
annonces légales              

(+ notification 
Allemagne)

AutreL’exploitantASNR

Ministre 
chargé de 
la sûreté 
nucléaire
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09/2019

Déclaration de mise 
à l’arrêt définitif

12/2020

Dépôt du dossier 
de 

démantèlement

Du 01/2021 au 
10/2023

Instruction 
technique

Suspension du 
08/2021 au 12/2021 

(compléments)

Du 10/2023 au 
07/2024

Consultations 
réglementaires (Ae, 
collectivités, CLIS, 

etc)

Jusqu'au 
05/2026

Rédaction 
et 

signature 
du décret

Maximum 2 ans entre la mise à 
l’arrêt définitif et le dépôt du 
dossier – L. 593-27 du code de 

l’environnement

5 ans et 5 mois entre le dépôt du dossier 
et la publication du décret de 

démantèlement

VII du R. 593-69 du CE : 3 ans + 2 ans 
(dossiers complexes) de délai

+ 5 mois de suspension du délai 
(demande de compléments)
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• Décret n° 2026-336 du 1er mai 2026

• Modifie le décret d’autorisation de création 
de la centrale pour prescrire les opérations 
de démantèlement – décret du 3 février 
1972

• Les dispositions propres au fonctionnement 
de la centrale avant l’arrêt définitif sont 
remplacées par celles liées à son 
démantèlement

• 4 grandes étapes, fin du démantèlement au 
30 juin 2048 (15,6 ans de travaux + 1 an de 
procédure de déclassement + 5,4 ans de 
marge → suivi par l’ASNR)

Article 1er du décret du 3 février 1972 modifié 
par le décret du 1er mai 2026 :

22 février 2020 
& 30 juin 2020

1er mai 2026 30 juin 2048
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L’article 2 précise les installations
concernées par les opérations de
démantèlement.
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L’article 3 définit les 4 grandes étapes des opérations de 
démantèlement.
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Des prescriptions de l’ASNR encadreront plus 
en détail ces opérations, notamment en ce qui 
concerne l’étape 3.
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• L’article 4 prescrit une échéance de fin des opérations de démantèlement au 30 juin 2048.

• L’article 5 précise l’état final après les opérations de démantèlement.
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Les modalités de gestion des effluents sont prescrites par l’article 6, des prescriptions de l’ASNR détailleront
les modalités de gestion et de contrôle des rejets ainsi que les limites associées.
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Les articles 7 et 7-1 prescrivent à l’exploitant
d’informer la CLIS de Fessenheim de
l’avancement des opérations de
démantèlement au moins une fois par an et
de transmettre un bilan à l’issue des
opérations de démantèlement.


